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LA DIRECTION GENERALE DES IMPOTS INFORME LES OPERATEURS ECONOMIQUES
ET LE PUBLIC, EN GENERAL, ET TOUS LES ASSUJETTIS A LA TAXE SUR LA VALEUR
AJOUTEE, EN PARTICULIER, QUE LA PREMIERE PHASE DE DEMARRAGE DE LA
FACTURE NORMALISEE ET DES DISPOSITIFS ELECTRONIQUES FISCAUX INSTITUES
PAR LES ARTICLES 59 TER ET 59 QUATER DE L'ORDONNANCE-LOI N° 102001 bu
20 AOUT 2010 PORTANT INSTITUTION DE LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE, TELLE
QUE MODIFIEE ET COMPLETEE A CE JOUR, DEBUTERA AU COURANT DU MOIS DE
SEPTEMBRE 2024,

CETTE PREMIERE PHASE CONCERNERA UNIQUEMENT LES ENTREPRISES QUI ONT
ETE SELECTIONNEES SUIVANT LES CRITERES PREETABLIS ET UTILISERONT A CET
EFFET LES DISPOSITIFS ELECTRONIQUES FISCAUX DEMATERIALISES, A SAVOIR:
L'eUF POUR LES ENTREPRISES N'AYANT PAS DE LOGICIELS DE FACTURATION ET
L'eMCF POUR LES ENTREPRISES DISPOSANT DE CES LOGICIELS.

AUSSI, POUR FACILITER L'UTILISATION DES DISPOSITIFS ELECTRONIQUES FISCAUX,
L'ADMINISTRATION FISCALE AT-ELLE MIS EN PLACE UNE EQUIPE DEDIEE CHARGEE
DE L'ASSISTANCE OPERATIONNELLE ET DE LA FORMATION DES ENTREPRISES
SELECTIONNEES.

LA DIRECTION GENERALE DES IMPOTS TIENT A SOULIGNER QUE L'UTILISATION DES
DISPOSITIFS ELECTRONIQUES FISCAUX VISE A GARANTIR UNE FACTURATION
NORMALISEE CONFORME AUX PRATIQUES D'AFFAIRES LOCALES.

ELLE INVITE DONC LES OPERATEURS ECONOMIQUES A FAIRE PREUVE DE CIVISME
FISCAL ET DE COLLABORATION POUR ASSURER LA REUSSITE DE CETTE PREMIERE
PHASE DE LA REFORME SUR LA FACTURE NORMALISEE ET LES DISPOSITIFS
ELECTRONIQUES FISCAUX.
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